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PR 	OF 	IL 	DE 	L'INDUSTRIE  

1990-1991 

BARDEAUX DE BOIS 

AViii.trPOS 

Étant donné l'évolution rapide du commerce international, l'industrie canadienne doit pouvoir soutenir la 
concurrence si elle veut connaître la croissance et la prospérité. Favoriser l'amélioration du rendement 
de nos entreprises sur les marchés du monde est un élément fondamental des mandats confiés à 
Industrie, Sciences et Technologie Canada et à Commerce extérieur Canada. Le profil présenté dans 
ces pages fait partie d'une série de documents grâce auxquels Industrie, Sciences et Technologie 
Canada procède à l'évaluation sommaire de la position concurrentielle des secteurs industriels 
canadiens, en tenant compte de la technologie, des ressources humaines et de divers autres facteurs 
critiques. Les évaluations d'Industrie, Sciences et Technologie Canada et de Commerce extérieur 
Canada tiennent compte des nouvelles conditions d'accès aux marchés de même que des répercus-
sions de l'Accord de libre-échange entre le Canada et les États-Unis. Pour préparer ces profils, 
le Ministère a consulté des représentants du secteur privé. 

Veiller à ce que tout le Canada demeure prospère durant l'actuelle décennie et à l'orée 
du vingt-et-unième siècle, tel est le défi qui nous sollicite. Ces profils, qui sont conçus comme des 
documents d'information, seront à la base de discussions solides sur les projections, les stratégies et 
les approches à adopter dans le monde de l'industrie. La série 1990-1991 constitue une version revue 
et corrigée de la version parue en 1988-1989. Le gouvernement se chargera de la mise à jour régulière 
de cette série de documents. 

Michael H. Wilson 
Ministre de l'Industrie, des Sciences et de la Technologie 

et ministre du Commerce extérieur 

Introduction 
Le secteur forestier est l'une des principales composan-

tes de l'économie canadienne. En 1990, les expéditions du 
secteur forestier canadien se chiffraient à 38,7 milliards de 
dollars, et les exportations, à 22 milliards de dollars. La même 
année, ce secteur apportait une contribution de 19 milliards de 
dollars à la balance commerciale du Canada. 

Le secteur forestier est d'une importance fondamentale 
pour l'économie de toutes les régions du pays. La situation 
économique de plus de 350 collectivités est entièrement 
tributaire de cette industrie, qui assure de l'emploi direct à 
près de 300 000 personnes, dont 45 000 travaillant en 
exploitation forestière. 

Le secteur forestier est composé de deux grands groupes 
d'industries : les industries du papier et des produits connexes, 
et les industries du bois. Le groupe du papier et des produits  

connexes assure environ 63 % des expéditions totales, et 
emploie approximativement 130 000 personnes. Ce groupe 
se divise en deux sous-groupes distincts : les producteurs de 
pâtes et papiers (pâte commerciale, papier journal, papiers fins 
et carton), et les fabricants de produits de papier transformé, 
ou papier à valeur ajoutée (papier d'emballage, papiers cou-
chés, papiers pour bureaux, papeterie, papier mouchoir ou 
hygiénique, et autres produits de consommation). 

Les industries du bois comptent pour 37 % du total 
des expéditions, et emploient environ 125 000 personnes. 
Ce groupe comprend deux sous-groupes : les fabricants 
de produits de base (bois débité, contreplaqué, bardeau, pla-
cage, panneaux de particules, panneaux à fibres de densité 
moyenne, panneaux de grandes particules ou de particules 
orientées), et les fabricants de produits du bois à valeur 
ajoutée (maisons préfabriquées, portes, fenêtres, armoires 



de cuisine, revêtements de planchers en bois dur, palettes 
et menuiserie préfabriquée). 

Dans le groupe de la pulpe, du papier et des 
produits connexes, nous publions des profils sur les 
industries suivantes : 
• Papier édition, papier écriture et papier couché 

• Papier kraft, carton pour boîtes et carton caisse 

• Pâte commerciale 
• Papier journal et papier d'impression non couché 

de pâte mécanique 

• Produits du papier à valeur ajoutée 
Dans le groupe des industries du bois, nous publions 

les profils suivants : 
• Bois de sciage 

• Produits du bois à valeur ajoutée 

• Panneaux dérivés du bois 

• Bardeaux de bois 

Structure et rendement 

Structure 
L'industrie des bardeaux de bois regroupe des entrepri-

ses qui fabriquent des bardeaux et des bardeaux de fente de 
qualité supérieure pour le revêtement des toitures et des 
murs extérieurs. Le cèdre constitue le matériau de choix pour 
ce type de produit en raison de ses nombreuses caractéris-
tiques particulières, notamment : la richesse de ses couleurs, 
rouges, jaunes ou bruns; sa texture et son grain délicats; sa 
facilité d'installation et d'entretien; et sa durabilité. De plus, 
les bardeaux de cèdre étant considérés comme des matériaux 
de prestige pour la finition des toitures, ils sont souvent 
choisis par les architectes pour la finition des maisons de 
qualité supérieure, des boutiques de luxe, des églises et 
des bâtiments publics. 

Généralement, les bardeaux sont installés en rangées 
se chevauchant de telle sorte que seule une partie est exposée 
aux intempéries. Les bardeaux de fente sont habituellement 
plus épais que les bardeaux. Bien que les deux types de bar-
deaux puissent être utilisés pour le recouvrement des toitures 
et le revêtement des murs extérieurs, les bardeaux de fente 
sont utilisés principalement pour le recouvrement des toi-
tures, car leur épaisseur offre un avantage au chapitre du pro-
cessus de vieillissement climatique. Les bardeaux sont sciés 
à même des blocs de bois à l'aide d'une scie sur chariot, alors 
que les bardeaux de fente sont surtout fabriqués à partir de 
blocs de bois fendus mécaniquement en planchettes très 
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Figure 1  —  Importations, exportations et expeditions 
intérieures, 1989 

courtes (mesurant environ 60 centimètres, soit 24 pouces) qui 
sont ensuite sciées en diagonale pour obtenir deux bardeaux 
en biseau, chacun offrant une surface lisse. 

L'industrie canadienne des bardeaux de bois regroupe 
deux sous-secteurs : l'un est situé en Colombie-Britannique 
et l'autre dans la région du Québec et du Nouveau-Brunswick. 
Le secteur de la Colombie-Britannique, plus important, uti-
lise le cèdre rouge de l'ouest, alors que le secteur de l'est, 
beaucoup plus petit, utilise le cèdre blanc. 

Dans cette industrie, la principale matière première uti-
lisée est le cèdre rouge de l'ouest vieux de deux cents à trois 
cents ans. Ces peuplements ne poussent que dans la région 
de la côte du Pacifique, au nord-ouest des États-Unis, et en 
Colombie-Britannique; environ 80 % de ces arbres se trou-
vent en Colombie-Britannique. En 1989, le ministère des 
forêts de la Colombie-Britannique évaluait le volume total 
des peuplements de cèdre parvenus à maturité dans la pro-
vince à 875 millions de mètres cubes. Ces réserves seraient 
suffisantes pour alimenter pendant plus de soixante-quinze 
ans les niveaux actuels de production de bardeaux de bois 
en Colombie-Britannique. Le cèdre blanc est la principale 
matière première utilisée dans le sous-secteur de l'est 
du Canada. Plus petit que le cèdre rouge de l'ouest, ses 
caractéristiques sont quelque peu différentes. 

En 1989, l'industrie canadienne comptait approximative-
ment 190 usines et employait environ 3 000 personnes. La 
valeur des expéditions de bardeaux de ces établissements 
était évaluée à 85 millions de dollars, et celle des bardeaux 
de fente à 160 millions de dollars (figure 1). Cela représente 



environ 2 % de l'ensemble des expéditions du secteur 
canadien des produits du bois. 

Bien que le Canada soit le plus grand exportateur 
mondial de bardeaux de bois, la production canadienne est 
écoulée presque entièrement en Amérique du Nord. En 1989, 
les exportations totalisaient 215 millions de dollars, dont 
209 millions de dollars à destination des États-Unis. Seule 
une proportion de 2 ou 3 "Yo de la production canadienne était 
expédiée outre-mer. Les importations au Canada représentent 
une quantité négligeable. 

En 1989, environ 90% de la production de bardeaux de 
bois de la Colombie-Britannique était exportée vers les États-
Unis. Même si la Californie constitue le plus vaste marché 
pour les producteurs de bardeaux de Colombie-Britannique, 
absorbant plus de 50 % des exportations de cette province, 
les États de Washington et d'Oregon sont également des mar-
chés très importants. Toutefois, une part considérable des 
expéditions de Colombie-Britannique à destination de ces 
États fait l'objet d'un traitement additionnel avant l'expédition 
vers d'autres marchés comme la Californie et le nord-est des 
États-Unis. Plus de 90 % de la production de l'est du Canada 
est exportée vers des marchés situés à proximité, dans la 
région du nord-est des États-Unis, où les bardeaux sont 
surtout utilisés pour le revêtement des murs extérieurs. Les 
expéditions à destination des marchés d'outre-mer représen-
tent moins de 1 % de la production. 

Des 190 usines de ce secteur au Canada, environ 
150 sont installées en Colombie-Britannique, et assurent 
près de 90 % de la production canadienne de bardeaux. 
La Colombie-Britannique fournit environ les deux tiers des 
bardeaux produits au pays, et la totalité des bardeaux de fente. 
Bien que les usines soient réparties dans toutes les régions 
de la province où l'on trouve le cèdre rouge de l'ouest, la 
majeure partie de la production est concentrée dans la vallée 
inférieure du fleuve Fraser. Quatre ou cinq des plus impor-
tants courtiers (dont la plupart sont également propriétaires 
d'usines), représentant plus de la moitié de la production 
provinciale, assurent la commercialisation et la vente pour 
l'ensemble des usines de cette région. En outre, ces courtiers 
agissent à titre d'agents de vente pour un autre groupe de 
50 entreprises situées dans d'autres régions de la province. 
Au total, ils effectuent environ 80 % des exportations de 
bardeaux de la Colombie-Britannique. 

Le sous-secteur de l'est du Canada ne produit pas de 
bardeaux de fente, mais uniquement des bardeaux. Le Québec 
et le Nouveau-Brunswick fabriquent respectivement environ 
9 et 4 % de la totalité de la production de cette industrie; 
la production du secteur de l'est du Canada représente 

cependant plus de 30 % de l'ensemble des bardeaux produits 
au Canada. 

L'industrie regroupe surtout des entreprises de propriété 
canadienne à caractère familial. Bien qu'il existe un certain 
nombre de grandes entreprises possédant plusieurs établis-
sements, la plupart sont petites et n'exploitent qu'une seule 
usine; leurs dimensions vont de l'exploitant unique aux entre-
prises plus vastes comptant plus de 50 employés. Même si 
les petites entreprises (moins de 10 employés et de une à 
quatre machines seulement) constituent plus de 80 % des 
établissements de l'industrie, les usines de plus grandes 
dimensions assurent plus de 75 % de la production annuelle. 
La plupart des usines de Colombie-Britannique ne produisent 
que des bardeaux de fente, mais les plus grands établisse-
ments fabriquent des bardeaux de fente et des bardeaux. On 
trouve très peu d'intégration avec les autres genres d'industrie 
du secteur des produits forestiers. 

La demande de bardeaux de fente et de bardeaux repose 
sur la combinaison des besoins de produits de toitures et de 
revêtement des murs extérieurs pour les nouvelles construc-
tions et pour la réfection des toitures et des murs des bâti-
ments existants. Durant une année normale, environ le quart 
des bardeaux est consacré à la nouvelle construction, le reste 
servant à la réfection des toitures et au remplacement du revê-
tement des murs extérieurs. La durée de vie moyenne des bar-
deaux est de vingt à trente ans; lorsqu'ils sont traités, la durée 
de vie peut atteindre cinquante ans. 

Rendement 
Au cours des deux dernières décennies, la combinaison 

des produits fabriqués s'est fortement modifiée. Au début des 
années 1970, les bardeaux représentaient environ les deux 
tiers de la production totale de l'industrie. Depuis, l'évolution 
des préférences des consommateurs a fait que le marché 
des bardeaux de fente en cèdre rouge de l'ouest a connu une 
croissance régulière alors que celui des bardeaux du même 
bois fléchissait. Au départ, la baisse de la production des 
bardeaux de cèdre rouge était liée au manque de scieurs de 
bardeaux qualifiés. Toutefois, les avantages inhérents à la 
production de bardeaux de fente, comme la récupération d'un 
taux plus élevé de fibres et des exigences plus faibles sur 
les plans de la main-d'oeuvre et du capital, ont encouragé les 
producteurs de la Colombie-Britannique à accentuer le virage 
déjà amorcé en faveur des bardeaux de fente. 

L'évolution de la combinaison de produits s'est poursuivie 
au fur et à mesure de la croissance du marché des bardeaux de 
fente. La production de bardeaux de fente de cèdre rouge de 
l'ouest est passée d'environ 1 million de toises1  en 1973 à 

1 Une toise équivaut à la quantité de bardeaux requise pour couvrir une superficie de 100 pieds carrés (9,29 mètres carrés); on dit aussi « un carré de bardeaux -. 
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quelque 2,4 millions en 1989, et représente maintenant plus 
des deux tiers de la production de la Colombie-Britannique. 
Au cours de cette même période, la production de bardeaux de 
cèdre rouge de l'ouest passait de 1,6 million de toises à moins 
d'un million en Colombie-Britannique. Dans l'est du Canada 
cependant, la production de bardeaux de cèdre blanc est passée 
de 350 000 toises en 1973 à plus de 600 000 en 1989. 

Le rendement de l'industrie au cours des dernières 
années se divise en deux phases. Entre 1973 et 1986, la pro-
duction canadienne de bardeaux a connu une croissance très 
marquée, d'environ 70 %, et a atteint un sommet de 5,3 mil-
lions de toises. Cette croissance traduisait la vigueur des 
mises en chantier de logements dans toute l'Amérique du 
Nord, une préférence pour les revêtements de toitures de 
première qualité et les difficultés éprouvées par les usines des 
États-Unis à faire face à la concurrence en raison de pro-
blèmes d'approvisionnement et de qualité. La United States 
International Trade Commission (USITC) a signalé qu'au 
cours de cette période la production américaine de bardeaux 
a diminué de 55 %. Les producteurs canadiens, s'appuyant 
sur leur meilleur approvisionnement en bois, ont augmenté 
leur part du marché, qui atteignait environ 70 % de la 
consommation des États-Unis en 1985. 

En juin 1986, à la suite d'une enquête effectuée en vertu 
de l'article 201 du Trade Act américain de 1974 (loi sur le 
commerce), les États-Unis décidaient d'imposer, pour cinq 
ans, un programme de droits, fixés au départ à 35 c1/0, sur 
les importations de bardeaux de cèdre rouge de l'ouest. Ces 
droits ne s'appliquent pas aux bardeaux d'autres essences 
comme les bardeaux de cèdre blanc de l'est fabriqués au 

Québec et au Nouveau-Brunswick. En conséquence, les 
exportations canadiennes ont diminué de 34 % en 1988 par 
rapport au niveau de 1986, et se sont établies à un creux de 
2,6 millions de toises. En 1989, la réduction du tarif, passé 
de 35 à 20 °/0, et une baisse du prix des bardeaux ont entraîné 
une légère amélioration des exportations, qui ont augmenté 
de 12 `)/0 par rapport aux niveaux de 1988. 

Depuis 1986, la production a globalement suivi 
les exportations, car l'industrie canadienne est largement 
orientée vers l'exportation (voir figure 2). Pour 1989, la pro-
duction de bardeaux de cèdre rouge de l'ouest est évaluée 
à 3,3 millions de toises. 

Dans certaines villes américaines, plus particulièrement 
au Texas et en Californie, les codes du bâtiment restreignent 
maintenant l'utilisation de produits de bois pour les toitures 
en exigeant que ceux-ci soit traités avec un ignifugeant. 
[accroissement des coûts (entre 20 et 30 ')/0) entraîné par ce 
traitement a contribué à accentuer la compétitivité des autres 
types de produits pour toitures et leur part du marché. Les 
fabricants d'acier, de tuiles de béton et de bardeaux bitumés 
ont lancé de nouveaux produits conçus pour imiter l'aspect 
des bardeaux de cèdre. La résistance au feu inhérente à ces 
produits (et, dans certains cas, leur coût moindre) a amplifié 
la concurrence livrée aux bardeaux de bois canadiens. 

Il est difficile d'évaluer le rendement financier de l'indus-
trie canadienne, car la plupart des établissements sont des 
entreprises privées qui ne publient pas d'états financiers. 
[imposition, en juin 1986, d'un tarif douanier de 35 % sur 
les bardeaux de cèdre de l'ouest ne s'est pas traduite par une 
majoration équivalente des prix sur le marché. Une analyse 
des prix F.A.B. (franco à bord) à l'usine, incluant les droits, a 
montré que le prix moyen des bardeaux de fente est passé de 
39$ US en mai 1986 à 51$ US en mai 1987, soit une hausse 
d'un peu plus de 30 °/0. Au cours de la même période, le prix 
moyen des bardeaux est passé de 54 $ US à 62 $ US, soit une 
hausse de 15 %. Ces chiffres indiquent qu'une importante 
portion des droits a été absorbée par les usines, les fournis-
seurs de bois et les distributeurs, sous forme de réduction 
des marges bénéficiaires. 

En 1990, l'industrie canadienne a connu une légère 
amélioration de son rendement par rapporta 1989. Bien que 
l'économie nord-américaine et les mises en chantier de loge- 
ments se soient considérablement ralenties dans la deuxième 
moitié de 1990, deux éléments importants ont influé sur la 
demande. La réduction du tarif américain, passée de 20 % 
en 1989 à 10 % en 1990, a provoqué un léger accroisse-
ment des exportations. En outre, en 1990, deux violentes 
tempêtes qui ont détruit des milliers de toitures de bardeaux 
aux États-Unis, ont également entraîné une augmentation de 
la demande des produits importés du Canada. 



Les perspectives pour 1991 laissent entrevoir une autre 
réduction des mises en chantier de logements tant aux États-
Unis qu'au Canada. Cette situation devrait entraîner une cer-
taine baisse de la production de bardeaux de bois. Cependant, 
l'élimination du tarif en juin 1991 devrait contribuer à ralentir 
ce fléchissement. 

Forces et faiblesses 

Facteurs structurels 
En moyenne, les usines canadiennes sont un peu 

plus grandes que les installations concurrentes aux États-
Unis. Cette situation est partiellement attribuable aux 
sources d'approvisionnement plus importantes dont dis- 
posent la plupart des usines canadiennes. La disponibilité des 
ressources est un élément fondamental de concurrence, car le 
coût des billes représente environ 50 `)/0 des coûts totaux de 
production. 

Quoique l'approvisionnement de l'industrie en cèdre 
rouge de l'ouest soit relativement bien assuré pour une partie 
du prochain siècle, le sous-secteur de la Colombie-Britannique 
n'a que peu de contrôle sur son approvisionnement en bois. 
Par ailleurs, bien que les billes de bois constituent plus de 
70 % de sa matière première, ce sous-secteur ne possède 
ou n'a accès qu'à peu de droits de coupe. Il doit donc s'en 
remettre presque entièrement au marché libre des billes de 
bois pour la majeure partie de son approvisionnement en 
matière première. Par conséquent, le sous-secteur de la 
Colombie-Britannique est sensible aux facteurs qui peuvent 
modifier le genre et la quantité de billes offertes sur le marché 
à un moment donné. Les quantités de billes sur le marché 
peuvent dépendre de facteurs comme les programmes de 
coupe des détenteurs de permis et la concurrence exercée 
par les marchés du bois débité. 

Le cèdre blanc utilisé par le sous-secteur de l'est du 
Canada est transformé en produits dont la couleur est plus 
claire que celle des produits fabriqués à partir du cèdre 
rouge de l'ouest. En raison de la forte demande résultant de 
la popularité de cette essence et de son entrée en franchise 
aux États-Unis, l'industrie des bardeaux de cèdre blanc a 
porté sa production.près du maximum théoriquement possi-
ble, compte tenu de la quantité de matière première trouvée 
sur place ou importée de l'État du Maine. On ne trouve dans 
l'est du Canada que de faibles possibilités d'expansion 
notable de ce sous-secteur. 

Aux États-Unis, l'industrie éprouve des difficultés 
considérables en ce qui a trait à la quantité et à la qualité de 
l'approvisionnement en cèdre rouge de l'ouest. La production 
américaine de bardeaux de cèdre blanc est très faible. 

Bien que cette industrie soit à forte densité de main-
d'oeuvre, on a observé une tendance à la baisse de l'emploi, 
qui traduit l'augmentation de la production de bardeaux de 
fente et l'utilisation de matériel de sciage automatisé. La for-
mation des employés est relativement rapide, et la rémuné-
ration à la pièce ou les salaires horaires sont suffisamment 
élevés pour être intéressants. Toutefois, en période de pointe, 
il peut se produire des pénuries de travailleurs qualifiés. Les 
techniques sont essentiellement les mêmes de part et d'autre 
de la frontière. 

Les deux sous-secteurs américain et canadien d'exploi-
tation du cèdre rouge sont assez éloignés de leurs principaux 
marchés, situés en Californie et dans le nord-est des États-
Unis. Par conséquent, les producteurs sont désavantagés sur le 
plan des frais de transport par rapport aux producteurs d'autres 
matériaux de revêtement des toitures ou des murs extérieurs. 
Ce désavantage est réduit jusqu'à un certain point par l'utilisa-
tion poussée du camionnage de retour : les camions qui trans-
portent ces matériaux vers le sud reviennent au nord, vers l'État 
de Washington et la Colombie-Britannique, avec des charge-
ments de fruits et de légumes. Les usines de l'est du Canada 
bénéficient d'un avantage relatif sur le plan des frais de trans-
port, car elles sont installées plus près des marchés du nord-
est des États-Unis que les producteurs qui desservent ce 
marché à partir de la Colombie-Britannique et du nord-ouest 
des États-Unis. 

Plusieurs techniques sont utilisées pour vendre des bar-
deaux de cèdre sur le marché des États-Unis. La plupart des 
grandes usines et un certain nombre de producteurs de taille 
moyenne ont noué d'étroites relations avec leur clientèle, et 
vendent directement à leurs clients des États-Unis. La majeure 
partie des ventes sont effectuées par l'intermédiaire de socié-
tés de courtage, dont plusieurs exploitent leurs propres 
usines, et qui agissent en outre à titre d'agents de vente pour 
les établissements de moindre envergure. Ces sociétés de 
courtage ont mis sur pied des équipes de vente expérimentées 
et ont développé de vastes réseaux de contacts commerciaux 
aux États-Unis. Elles sont en mesure de représenter les usines 
en vertu de diverses ententes contractuelles. Par ailleurs, elles 
peuvent acheter directement le produit des plus petites usines 
et en prendre possession, en assumant la totalité des risques 
et des responsabilités connexes à la vente, ou encore vendre 
le produit moyennant une commission négociée. 

En plus des ventes, les courtiers assurent toute une 
variété de services. Le service le plus fréquent consiste à 
rassembler en chargements, suffisamment gros pour être 
expédiés de manière économique, les petites quantités de 
produit provenant des divers producteurs qu'ils représen-
tent. Les courtiers peuvent aussi fournir d'autres services, 
notamment l'approvisionnement en matières premières, le 



crédit ou encore le traitement ultérieur du produit comme 
le séchage au four, l'ignifugation, l'imprégnation de produits 
de préservation et le réusinage. 

La vente des bardeaux de cèdre est habituellement 
effectuée F.A.B. à l'usine. Les prix sont négociés entre les 
acheteurs et les vendeurs ou leurs agents. 

Les renseignements comparatifs sur les produits concur-
rentiels montrent que les bardeaux de cèdre coûtent environ 
deux fois plus cher que les bardeaux bitumés. Toutefois, 
comme les bardeaux de cèdre visent un marché plus pres-
tigieux où l'attrait esthétique est aussi important que le prix, 
soit celui des maisons de prix moyens à élevés, ses principaux 
concurrents sont d'autres produits haut de gamme comme 
les tuiles de terre cuite, l'ardoise, certains fibro-ciments, et 
d'autres produits fabriqués. En général, le prix de ces produits 
est comparable ou plus élevé que celui du bardeau. 

La plupart des producteurs expédient les bardeaux verts 
en paquets, mais certaines usines canadiennes fabriquent des 
produits à valeur ajoutée supérieure. Ainsi, les bardeaux de 
fente peuvent être ignifugés, tandis que les bardeaux de revê-
tement de murs peuvent être sablés, rainurés et séchés au 
four. En 1989, les bardeaux ignifugés représentaient environ 
12 (1/0 de la production, afin de satisfaire aux exigences parti-
culières des codes et des règlements de construction d'un 
nombre croissant des principaux marchés régionaux aux 
États-Unis. 

Les préoccupations relatives à l'environnement ont 
une forte incidence sur cette industrie. Le principal problème 
immédiat est celui de l'élimination des déchets des usines. 
Les copeaux produits se sont toujours situés à l'extrémité 
inférieure du marché des copeaux en raison de la faible den-
sité du cèdre et de sa teneur élevée en résine. Ces copeaux ne 
peuvent généralement être vendus aux usines de pâte qu'en 
périodes de demande exceptionnellement élevée. Les copeaux 
de rabotage ont une utilisation limitée et sont presque inven-
dables comme combustible à cause de leur degré d'humidité 
élevé et de la texture de l'écorce de cèdre. Bien que les 
moyens classiques d'élimination soient de brûler les copeaux 
ou de les enfouir, ces méthodes sont de moins en moins 
acceptées par suite de restrictions en matière de protection 
de l'environnement. 

Facteurs liés au commerce 
Avant juin 1986, le commerce des bardeaux avec les 

États-Unis n'était soumis à aucun droit de douane, et il n'exis-
tait aucune barrière non tarifaire. Les normes de classification 
des produits sont les mêmes dans les deux pays. 

En 1986, à la suite de la requête de l'industrie des bar-
deaux de cèdre des États-Unis pour une protection contre les 
importations, et de l'enquête subséquemment effectuée par 
l'USITC, la vente de bardeaux de cèdre rouge canadiens a été  

réduite par l'imposition de nouveaux droits par les États-Unis. 
Un tarif de 35 % était imposé pour une période de trente 
mois; le tarif était ensuite réduit à 20 `)/0 pour les vingt-quatre 
mois suivants et à 8 % pour les six derniers mois de ce pro-
gramme de cinq ans. Dans les dispositions initiales, le prési-
dent des États-Unis devait décider avant le 6 décembre 1988 
si le programme de diminution des tarifs devait être supprimé 
ou révisé. Le président a décidé de réviser le tarif et, à comp-
ter du 7 décembre 1988, le taux a été de 20 % pendant un an, 
puis de 10 % jusqu'au 6 décembre 1990, et de 5 % pour les 
six derniers mois. 

Le tarif de 35 °A) a eu un effet double : d'une part, les prix 
aux États-Unis ont augmenté, reflétant partiellement le tarif 
additionnel, et d'autre part, la demande de bardeaux de cèdre 
rouge de l'ouest du Canada a fléchi. En conséquence, les 
exportations canadiennes à destination des États-Unis entre 
1986 et 1988 ont diminué de plus de 1,3 million de toises. 

En outre, au cours de cette période, un intéressant mar-
ché était créé pour le bois de sciage de cèdre rouge de l'ouest, 
ce qui a amené les usines à acheter une certaine quantité 
de billes de moindre qualité qui étaient auparavant utilisées 
uniquement par l'industrie des bardeaux. Cette pratique a 
contribué à faire monter les coûts des matières premières. 

Cette évolution de la situation concurrentielle du Canada 
a permis aux fabricants de produits compétitifs de couverture 
à base d'autres matériaux que le bois et à l'industrie améri-
caine des bardeaux d'accroître leurs parts du marché. Aux 
États-Unis, la production de bardeaux a augmenté de plus 
de 600 000 toises, et les usines canadiennes ont éprouvé de 
plus en plus de difficulté à soutenir cette concurrence. On 
estime qu'au cours de cette période, 20 usines canadiennes, 
employant plus de 400 personnes, ont dû fermer leurs portes. 
En outre, les exportations de bardeaux de cèdre blanc, qui 
ne sont pas soumises au tarif, ont augmenté d'environ 10 % 
(50 000 toises) entre 1986 et 1988. Bien que les marchés à 
l'exportation se soient quelque peu améliorés en 1989 et 
1990, il est trop tôt pour dire si la part de marché perdue 
au profit des produits concurrents au cours de cette période 
pourra être recouvrée. 

Dans le cadre de l'Accord de libre-échange entre le 
Canada et les États-Unis (ALE), entré en vigueur le let janvier 
1989, les États-Unis ont rétabli l'exemption antérieure de droits 
sur les bardeaux de cèdre rouge de l'ouest et la remettront en 
vigueur au moment de l'expiration des mesures appliquées en 
vertu de l'article 201 indiqué précédemment. L'ALE fixe égale-
ment des conditions préalables rigoureuses en vue de l'appli-
cation de telles mesures dans l'avenir. Ainsi, bien que les deux 
parties puissent suspendre les réductions des droits touchant 
des produits particuliers, la période de suspension est-elle 
limitée à trois ans à moins que l'autre partie n'accepte une 
prolongation. De plus, la partie qui adopte cette mesure doit 



dédommager l'autre pour cette suspension des réductions des 
droits. Ces obligations, de même que les dispositions de l'ALE 
touchant le règlement des litiges, devraient jouer un rôle de 
premier plan pour empêcher dans l'avenir l'imposition de telles 
restrictions aux importations. 

La popularité des bardeaux canadiens comme matériaux 
de prestige sur les marchés d'outre-mer est limitée. Sur les 
marchés où il semble possible d'accroître les ventes, il fau-
drait lancer une campagne de promotion d'envergure pour 
faire connaître davantage ce produit aux architectes, aux 
constructeurs et aux consommateurs. 

Dans les pays de la Communauté européenne (CE), les 
importations sont soumises à des droits de douane de 4,9 %, 
qui ne sont pas considérés comme un obstacle important. 
Dans la CE, le marché des bardeaux de toitures est limité 
par les codes du bâtiment qui interdisent l'utilisation du bois 
pour les toitures dans les villes. La demande porte surtout 
sur d'autres utilisations de luxe, comme les chalets et la 
décoration intérieure dans les régions rurales. 

Facteurs technologiques 
Dans l'industrie du bardeau, les procédés de fabrica-

tion ont été mis au point durant les années 1920, et ont peu 
changé au cours des dernières décennies. Par ailleurs, les 
techniques de fabrication des bardeaux de fente ont été amé-
liorées grâce à la mise en service, à la fin des années 1970 
et au début des années 1980, de fendoirs hydrauliques et de 
matériel de sciage automatisé. Les scies automatiques ont 
éliminé un ou deux emplois par chaîne de production de 
bardeaux de fente, et ont fortement augmenté la productivité. 
Bien que l'industrie canadienne ait rapidement mis en appli- 
cation les nouvelles techniques de production de bardeaux de 
fente, il n'y a eu que très peu de changements fondamentaux 
des procédés de fabrication, car les petits entrepreneurs indé-
pendants ne peuvent se permettre d'effectuer des recherches 
importantes sur les procédés de fabrication. La majeure partie 
des améliorations sont mises en oeuvre par les grands pro-
ducteurs. La recherche et le développement portent surtout 
sur l'amélioration du produit au moyen, par exemple, de 
l'imprégnation sous pression et de l'amélioration des qualités 
isolantes et des éléments de fixation. 

La technologie de l'exploration optique offre une excel-
lente occasion d'améliorer la productivité et les procédés de 
fabrication, car elle permet de déterminer la meilleure utilisa-
tion des billes brutes. La mise au point de produits spéciaux à 
valeur ajoutée, comme les bardeaux aux extrémités de fantaisie 
(par exemple de forme ronde, diagonale, octogonale, ou en  

demi-courbe) de différentes dimensions, et les bardeaux teints 
de diverses couleurs, pourrait permettre aux producteurs de 
créer et de conserver de nouveaux créneaux de marché. La 
recherche sur les produits ignifugeants et les produits de 
préservation du bois est importante afin de conserver la part 
de marché de l'industrie face aux matériaux concurrents. Ces 
recherches sont habituellement menées par l'industrie chimi-
que; toutefois, quelques-uns des plus grands établis. sements 
de fabrication de bardeaux se sont engagés plus directement 
dans cette voie. Ils ont fait appel à des organismes de recher-
che pour réaliser des essais portant sur diverses caractéris-
tiques des bardeaux, notamment leur réaction face aux 
intempéries, aux flammes et au feu, ainsi qu'aux insectes. 

Autres facteurs 
Les conditions auxquelles doit faire face l'ensemble du 

secteur forestier se sont grandement modifiées depuis l'appli-
cation en 1987 des droits de 15 % à l'exportation aux États-
Unis du bois de sciage de résineux canadien 2 . Dans les deux 
plus grandes régions productrices de bois de sciage, soit la 
Colombie-Britannique et le Québec, les gouvernements pro-
vinciaux ont adopté des mesures de remplacement (en aug-
mentant substantiellement les redevances basées sur les 
droits de coupe) afin de compenser entièrement ou partielle-
ment les droits relatifs à l'exportation à destination des États-
Unis. Ces mesures ont eu des répercussions très importantes 
sur les coûts de production dans toutes les industries fores-
tières et se sont traduites par une hausse considérable des 
coûts de la matière première, le bois brut. Bien que les droits 
canadiens à l'exportation aient été éliminés en 1991, les droits 
de coupe plus élevés imposés par les provinces demeurent. 

L'industrie a exprimé son inquiétude face au niveau rela-
tivement élevé, ces derniers temps, du dollar canadien par rap-
port au dollar américain (figure 3). Par ailleurs, on reconnaît 
généralement que, dans certaines conditions économiques, 
une baisse sensible du dollar canadien aurait probablement 
un effet inflationniste. La hausse des prix et des coûts qui en 
découlerait sur le marché intérieur pourrait, avec le temps, 
annuler les avantages concurrentiels à court terme fournis 
par une telle baisse du dollar. 

Évolution du milieu 

Dans le passé, les principaux marchés des bardeaux 
canadiens se trouvaient sur la côte du Pacifique, au Texas 
et dans le nord-est des États-Unis. Ces dernières années, le 

2Pour plus de renseignements, voir le profil sur l'industrie du Bois de sciage. 
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Figure 3  —  Taux de change du dollar canadien 
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marché de la côte du Pacifique s'est élargi : il absorbe actuel-
lement plus de 50 % de l'ensemble de la production cana-
dienne. Au début des années 1970, le Texas consommait 
presque 25 % des bardeaux produits, mais cette part a main-
tenant chuté à moins de 4 %. Cette chute aussi brutale des 
ventes, qui constitue surtout un marché pour les bardeaux 
plutôt que pour les bardeaux de fente, est imputable notam-
ment aux préoccupations à l'égard des risques d'incendie 
que représentent les toitures de bois, au marasme économi-
que que connaît le Texas, au coût du produit et à l'émergence 
de produits compétitifs. 

La tendance visant à restreindre l'utilisation des bardeaux 
de bois pour les couvertures des habitations en raison des ris-
ques d'incendie constitue le problème le plus important auquel 
fait face l'industrie. Au mois d'août 1989, la ville de Los Angeles 
interdisait les couvertures de bois, traité ou non. Si cette inter-
diction reste en vigueur, elle pourrait constituer, en Amérique du 
Nord, un précédent qui pourrait nuire sensiblement à l'industrie 
si elle devait s'étendre aux territoires voisins et à d'autres mar-
chés aux États-Unis. La survie de l'industrie pourrait dépendre 
de sa possibilité d'isoler ce phénomène et de trouver le moyen 
d'empêcher la promulgation de règlements semblables ailleurs. 

Le Programme d'expansion des marchés des bardeaux 
de cèdre rouge de l'ouest, amorcé en 1987 avec l'appui du 
gouvernement fédéral ainsi que des industries canadienne et 
américaine, vise à améliorer l'image de marque des bardeaux 
et augmenter leur popularité aux États-Unis, ce qui permettrait  

à long terme de reprendre la part du marché perdue. La B.C. 
Shake and Shingle Association représente les intérêts de 
l'industrie et travaille en étroite collaboration avec le Cedar 
Shake and Shingle Bureau, de Bellevue, dans l'État de 
Washington. Une campagne d'information visant à rehausser 
l'image de ces produits et leur acceptation sur le marché a été 
lancée par l'intermédiaire de certains médias, et des rencon-
tres individuelles sont prévues avec des constructeurs, des 
architectes, des entrepreneurs, des agents d'assurance, des 
services de lutte contre des incendies, des parlementaires et 
des juristes. L'objectif de la campagne est de faire valoir aux 
acheteurs de produits pour toitures que les bardeaux et les 
bardeaux de fente de cèdre rouge traités sont conformes aux 
exigences des codes américains du bâtiment. 

Une autre mesure importante a été prise le 1 er janvier 
1991 afin d'améliorer l'image du produit et sa popularité sur 
le marché. C'est à cette date en effet que la majeure partie de 
l'industrie du cèdre rouge de l'ouest a confié, par contrat, les 
responsabilités relatives au contrôle de la qualité à un orga-
nisme d'inspection extérieur et indépendant. La décision de 
l'industrie du cèdre rouge de l'ouest de cesser d'effectuer 
elle-même ses inspections constitue une étape cruciale 
vers l'obtention d'un produit de qualité uniforme. 

Même si l'ALE n'a eu aucun effet sur le programme de 
tarifs, d'une durée de cinq ans, imposé en 1986 par les États-
Unis, les dispositions touchant la nature de toute mesure 
restrictive additionnelle ou subséquente raffermiront à l'avenir 
l'accès au marché américain. 

L'élimination des sous-produits des usines de bardeaux 
constituent un problème environnemental très délicat qui 
devra être réglé. L'orientation future consistera à utiliser les 
déchets des usines pour la fabrication de panneaux de fibres 
de bois et comme moyen complémentaire de production 
d'énergie, conjointement avec la mise au point d'installations 
de combustion moins polluantes. 

Au moment où nous rédigeons ce profil, l'économie du 
Canada de même que celle des États-Unis montrent des 
signes de redressement, à la suite d'une période de récession. 
En plus d'avoir vu leurs carnets de commandes diminuer, les 
entreprises du secteur des bardeaux de bois ont dû subir des 
pressions sous-jacentes les incitant à une restructuration à 
long terme. Dans certains cas, ces pressions cycliques ont eu 
pour effet d'accélérer le processus d'adaptation et de restruc-
turation. Avec les signes de relance, même s'ils sont encore 
irréguliers, la perspective à moyen terme va s'améliorer. L'effet 
du phénomène sur ce secteur industriel dépendra du rythme 
même de la relance. 



Évaluation de la compétitivité 

Le sous-secteur canadien des bardeaux de cèdre rouge 
de l'ouest soutient bien la concurrence de l'ouest des États-
Unis, surtout en ce qui concerne l'approvisionnement en 
matière première et le prix de revient. Toutefois, l'imposition 
du tarif de 35 % a frappé très lourdement les producteurs 
de la Colombie-Britannique. Les exportations ont beaucoup 
diminué et, en 1990, elles étaient inférieures de près d'un 
million de toises au niveau atteint en 1986. Les fabricants de 
produits compétiteurs ont profité de l'occasion pour accroître 
leur part de marché, et ils ont continué à faire une concur-
rence directe aux bardeaux de cèdre en misant autant sur 
la sécurité et la durabilité que sur l'aspect de leurs produits. 
Le lancement au cours des dernières années de bardeaux 
artificiels de meilleure qualité, plus épais et offerts dans une 
gamme élargie de couleurs et de nuances, a accru la compé-
titivité de ces produits par rapport aux bardeaux de cèdre. 

Les produits compétiteurs ont devancé les bardeaux sur 
le marché. En effet, la part de marché des bardeaux est passée 
de 11 % de l'ensemble du marché des États-Unis à la fin des 
années 1970, à environ 5 % en 1989. Pour faire face à cette 
situation de manière efficace, l'industrie des bardeaux doit 
continuer à présenter son produit comme étant spécial, de 
valeur élevée et de qualité supérieure. La mise au point et 
l'amélioration des procédés de traitement à base de produits 
chimiques ignifugeants et inhibiteurs de pourriture se pour-
suivent alors qu'il est de plus en plus important d'offrir des 
produits traités afin de dissiper les inquiétudes croissantes 
du marché concernant la sécurité et la durabilité du produit. 

L'élimination en 1991 du tarif imposé par les États-Unis 
sur les bardeaux canadiens de cèdre rouge de l'ouest devrait 
permettre au sous-secteur de l'ouest de se retrouver en meil-
leure situation concurentielle au chapitre des coûts. Comme le 
tarif imposé par les États-Unis ne s'appliquait pas aux bardeaux 
de cèdre blanc, ce sous-secteur a pu profiter de la situation sur 
son propre marché et connaître ainsi une légère croissance; 
selon les prévisions, il continuera de dominer les marchés des 
bardeaux de cèdre blanc. La production de bardeaux de cèdre 
blanc est limitée par des contraintes touchant l'approvision-
nement en matière première et, au mieux, les perspectives 
d'expansion sont moyennes. Toutefois, les efforts actuels de 
mise au point de bardeaux spéciaux à valeur ajoutée aideront 
l'industrie à créer et à conquérir de nouveaux marchés. 

Pour plus de renseignements sur ce dossier, ou sur 
l'étude sectorielle qui s'y rapporte (voir page 12), 
s'adresser à la 

Direction générale des produits forestiers 
Industrie, Sciences et Technologie Canada 
Objet : Bardeaux de bois 
235, rue Queen 
OTTAWA (Ontario) 
K1A OH5 
Tél. : (613) 954-3053 
Télécopieur:  (613) 954-3079 

Imprimé sur du papier contenant des fibres recyclées. 



Établissements 

Emploi 

Expéditions (millions des)  

(millions de toises) 

	

1973a 	1984 	1985 	1986 	1987 	1988b 	1989b 

	

80 	265 	257 	268 	218 	211 	215 

	

10 	33 	34 	32 	27 	29 	30 

— 2 	3 	4 	4 	4 	4 

	

10 	35 	37 	36 	31 	33 	34 

	

89 	89 	88 	89 	89 	88 	88 

— 6 	8 	11 	13 	12 	12 

Exportations c (millions de $) 

Expéditions intérieures (millions de $) 

Importationsd (millions de $) 

Marché canadien (millions de $) 

Exportations (% des expéditions) 

Importations (% du marché canadien) 

minahma_11111IIIMMIWNn 

'RINCIPALES  STATISTIQUES a 

	

1973 b 	1984 	1985 	1986 	1987 	1988 	1989 

	

130 	220 	220 	210 	190 	190 	190 

	

2 600 	3 500 	3 500 	3 400 	3 000 	3 000 	3 000 

	

90 	298 	291 	300 	245 	240 	245 

	

3,0 	5,2 	5,3 	5,2 	4,3 	3,7 	3,9 

a Estimations d'ISTC. Pour des statistiques complètes de l'industrie, voir Industries du bois, no 35-250 au catalogue de Statistique Canada, annuel, CTI 2511 (Industrie 
du bardeau el du bardeau fendu). 

bLes données de 1973 ne sont pas parfaitement comparables à celles des autres années, parce que la définition de l'industrie a été modifiée lors de la publication, dont 
il est ici question, de la version révisée de la Classification type des industries, 1980,  n°12-501 au catalogue de Statistique Canada. 

STATISTIQUES COMMERCIALES 

a Les données de 1973 ne sont pas parfaitement comparables à celles des autres années, parce que la définition de l'industrie a été modifiée lors de la publication, 
dont il est ici question, de la version révisée de la Classification type des industries, 1980, no 12-501 au catalogue de Statistique Canada. 

bll importe de noter que les données de 1988 et de 1989 se fondent sur le Système harmonisé de désignation et de codification des marchandises (SH). Avant 1988, 
les données sur les expéditions, les exportations et les importations étaient classifiées selon la Classification des produits industriels (CPI), la Classification des 
marchandises d'exportation (CME), et le Code de la classification canadienne pour le commerce international (CCCCI), respectivement. Bien que les données soient 
présentées comme une série chronologique, nous rappelons que le SH et les codes de classification précédents ne sont pas entièrement compatibles. Ainsi, les don-
nées de 1988 et de 1989 ne traduisent pas seulement les variations des tendances des expéditions, des importations et des exportations, mais aussi le changement 
de système de classification. Il est donc impossible d'évaluer avec précision la part respective de chacun de ces deux facteurs. 

oVoir Exportations par marchandise, no 65-004 au catalogue de Statistique Canada, mensuel. 

rivoir Importation par marchandise, no 65-007 au catalogue de Statistique Canada, mensuel. 

1 0 



États-Unis 

Communauté européenne 

Autres 

82 13 5 

81 15 4 

4 

Établissements (% du total) 

Emploi (% du total) 

Expéditions (% du total) 

a Estimations d'ISTC. 

9 	 87 
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1111•1 

	ez. 	 

1984 	1985 	1986 	1987 	1988 	1989 

États-Unis 100 	100 	100 	100 	100 	100 

avoir  Importation par marchandise, no 65-007 au catalogue de Statistique Canada. mensuel. 

DESTINA 

	

1984 	1985 	1986 	1987 	1988 	1989 

	

99 	99 	99 	98 	98 	97 

	

1 	1 	1 	1 	1 	 1 

	

— 	 — 	1 	1 	2 

Voir Exportations par marchandise, no 65-004 au catalogue de Statistique Canada, mensuel. 

• •À• 	II • 	Ili 	•  moyenne le a periole 	:•-- ';;) 
Nouveau-Brunswick Québec 	Colombie-Britannique 



Nom Pays 
d'appartenance 

Emplacement des 
principaux établissements 

Canada 

Canada 

Canada 

Canada 

Canada 

Canada 

Canada 

Canada 

Canada 

Canada 

Canada 

Mission (Colombie-Britannique) 

Pitt Meadows (Colombie-Britannique) 

Maple Ridge (Colombie-Britannique) 

Mission (Colombie-Britannique) 

Clearbrook (Colombie-Britannique) 

Sainte-Foy (Québec) 

Mission (Colombie-Britannique) 

Surrey (Colombie-Britannique) 

Mission (Colombie-Britannique) 

Charny (Québec) 

Maple Ridge (Colombie-Britannique) 

Anglo-American Cedar Products Ltd. 

Clayton Cedar Products Ltd. 

Fraser Cedar Products Ltd. 

Green River Log Sales Ltd. 

Langley Forest Industries Ltd. 

Maibec Industries Inc. 

Meeker Cedar Products (1967) Ltd. 

Parker Cedar Products Ltd. 

Scott Cedar Products Ltd. 

Sovebec Inc. 

Vedder River Shake & Shingle Ltd. 
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PRINCIPALES SOCIÉTÉS 

ASSOCIATION DE L'INDUSTRIE 

B.C. Shake and Shingle Association 
9414A - 288e Rue 
MAPLE RIDGE (Colombie-Britannique) 
V2X 8Y6 
Tél. : (604) 462-8961 
Télécopieur : (604) 462-9386 

INITIATIVES ET ÉTUDES SECTORIELLES 
Industrie, Sciences et Technologie Canada a récemment 
appuyé l'initiative suivante. 

Programme d'expansion des marchés des bardeaux 
de cèdre rouge de l'ouest 
Ce programme vise à améliorer l'image de marque des 
bardeaux et à augmenter leur popularité aux États-Unis de 
façon à reprendre la part de marché perdue. Les activités 
du programme touchent le développement de l'industrie, 
la recherche et le développement, les normes et le contrôle 
de la qualité, les codes de construction, la publicité et la 
promotion des produits. L'activité principale est une 

campagne de sensibilisation et d'information réalisée 
dans certains médias choisis ainsi qu'au moyen de con-
tacts directs avec des constructeurs, des architectes, les 
instances responsables des codes et d'autres organismes 
connexes de réglementation, comme les bureaux locaux 
de prévention-incendie, les législateurs et, bien sûr, des 
grossistes et des distributeurs. 

Le Programme a été lancé en mai 1987, et se terminera le 
31 mai 1992. Il est financé par le gouvernement canadien 
et par l'industrie des bardeaux de bois du Canada et des 
États-Unis. 


